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2010 
s ’ a n n o n c e 
c o m m e  u n e 
a n n é e  c h a r -
nière, riche d’in-

certitudes, fortement marquée par les 
conséquences de décisions prises ou de 
réformes de structure engagées au cours 
de 2009 et qui vont maintenant entrer 
concrètement dans les faits. C’est notam-
ment le cas, dans le champ de nos préoc-
cupations, de la réforme des agréments, 
du lancement du Programme national de 
rénovation des quartiers anciens dégra-
dés, du changement de gouvernance de 
l’Anah, de la refondation du dispositif 
d’hébergement et d’accès au logement, 
de la suppression de la taxe profession-

nelle, de la transposition en droit national 
de la directive européenne « Services », 
de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
organisation départementale des services 
déconcentrés de l’État… D’autres réformes 
importantes en gestation, comme celle des 
collectivités territoriales, viendront sans 
doute à maturité dans les prochains mois.
Tous ces bouleversements doivent être, 
pour les associations de solidarité et 
en particulier celles qui composent 
notre Mouvement,  une formidable 
incitation à progresser, à travailler 
mieux ensemble, à faire valoir notre 
expérience et notre capacité à nourrir 
les politiques publiques comme à les 
mettre en œuvre, dans le droit fil des 

conclusions du Congrès de Marseille, 
qui n’ont pas pris une ride.
Dans cette année 2010, proclamée « Année 
européenne de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale » par le Parlement et 
le Conseil européen, alors même que la 
crise continue d’aggraver les difficultés 
des familles les plus modestes, avec la pro-
gression du chômage, le ralentissement du 
pouvoir d’achat, le resserrement de l’accès 
au crédit… les PACT vont devoir agir, plus 
que jamais, en « bâtisseurs de solidarités 
pour l’habitat ».
Bonne et heureuse année à tous.

Georges Cavallier
Président de la Fédération des PACT

Une année de transition
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Rencontre
avec

Benoist  Apparu, 
Secrétaire d’État chargé du Logement et de l’Urbanisme

Pact Arim en Mouvement : Au-delà de la mobilisation 
de tous les contingents de logements, comment allez-
vous inciter les collectivités locales à mieux remplir 
leurs obligations au titre de l’article 55 de la loi SRU ? 
Favoriserez-vous le recours à la maîtrise d’ouvrage 
d’insertion des associations ?
Benoist Apparu : Ma priorité est de construire davantage 
là où sont les besoins. Dans ces territoires, l’État restera 
donc ferme sur la mise en œuvre de l’article 55 de la loi 
SRU et utilisera si besoin le droit de préemption urbain, 
mis en place par la loi du 25 mars 2009, pour faciliter la 
réalisation de nouveaux programmes de construction. 
Mais l’État doit aussi accompagner 
les communes qui se sont engagées 
dans un effort de rattrapage afin d’at-
teindre leurs objectifs. 
Dès 2010, les aides à la pierre seront 
recentrées vers les zones les plus 
tendues. Les contrats de dévelop-
pement territorial, prévus dans le 
cadre du Grand Paris, permettront 
par ailleurs d’accompagner les col-
lectivités locales dans le cadre d’un 
projet d’aménagement global avec 
comme objectif la construction de 
70 000 logements par an en Ile-de-
France.
S’agissant de la maîtrise d’ouvrage 
d’insertion, la mission que j’ai confiée au conseil général 
du développement durable permettra de nous éclairer 
sur les difficultés rencontrées et sur les voies d’amélio-
ration. Ses conclusions seront remises fin février.

PAM : Les dispositifs mis en avant dans votre plan 
de refondation de l’hébergement et de l’accès au 
logement ne prendront leur pleine efficacité qu’avec 
l’accompagnement des ménages. Comment entendez-
vous mettre en œuvre cet axe complémentaire ?
Benoist Apparu : Il ne s’agit pas pour moi d’un axe com-
plémentaire mais bien d’une orientation à part entière. 

En effet, si notre priorité est l’accès au logement, sans 
nécessairement de passage par l’hébergement, la ques-
tion de l’accompagnement des personnes devient alors 
centrale. Dans les structures d’hébergement, l’accompa-
gnement vers le logement doit être une priorité au même 
titre que l’insertion vers l’emploi. L’amélioration des 
pratiques passe notamment par un meilleur partenariat 
avec les bailleurs sociaux. 
Une clarification des responsabilités entre les acteurs 
locaux est par ailleurs nécessaire pour améliorer l’ac-
compagnement dans le logement. Elle devra s’enga-
ger à l’occasion de l’élaboration des nouveaux plans 

départementaux d’accueil, d’héber-
gement et d’insertion, intégrés aux 
PDALPD. L’État a d’ores et déjà décidé 
de prendre sa part à travers le finance-
ment de mesures d’accompagnement 
social dans le cadre du plan de relance 
et la poursuite du développement de 
l’intermédiation locative.

PAM : Martin Hirsch a annoncé la 
mise en œuvre de « conventions 
de partenariat d’intérêt général ». 
Privilégierez-vous ce mode conven-
tionnel pour organiser le nouveau 
service public sur l’accès au loge-
ment notamment ?

Benoist Apparu : Un des principaux apports de la confé-
rence de la vie associative du 17 décembre dernier est 
en effet l’élaboration d’un cadre conventionnel compa-
tible avec les exigences communautaires, offrant ainsi 
un cadre juridique mieux sécurisé pour le partenariat 
entre l’État et les associations. Cet outil a vocation à être 
repris par tous les ministères comme base de contrac-
tualisation.

« Dans les structures 

d’hébergement, 

l’accompagnement vers 

le logement doit être 

une priorité au même 

titre que l’insertion vers 

l’emploi. »
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Offrir des logements 
privés accessibles à tous

Afin de remédier aux difficultés que 
connaissent les ménages défavorisés pour 
accéder à un logement ou s’y maintenir, 
les PACT, en acteurs du parc social 
privé, proposent plusieurs dispositifs 
spécifiques pour développer l’offre et la 
rendre accessible à tous : l’acquisition 
ou la prise à bail en vue de la location, la 
prise en mandat de gestion ou en location 
pour la sous-location et l’intermédiation 
locative pour un accès à un logement 
temporaire.
Soutenues par le Chantier National prioritaire pour les per-
sonnes sans-abri ou mal logées, ces solutions évoluent 
sous trois formes particulières au sein des PACT, qui tous 
visent à l’accès des personnes les plus modestes à un 
logement à coût abordable : la maîtrise d’ouvrage d’in-
sertion, les Clés et l’intermédiation locative. Ces formes 
d’intervention, pratiquées sur la majorité du territoire par 
le Mouvement PACT, avec des aménagements réguliers, 
se différencient par la durée de mise à disposition du droit 
d’usage du logement.
En maîtrise d’ouvrage d’insertion, les PACT ou leurs 
filiales, créées sous la forme d’Union d’Économie Sociale 
(UES) acquièrent et réhabilitent des logements, à l’instar 
des organismes HLM. Ils peuvent aussi prendre en bail 

à réhabilitation des logements qu’ils rénovent, gèrent et 
donnent en location à la place du propriétaire. Ce contrat, 
conclu pour douze années minimum, engage l’association 
à réaliser des travaux d’amélioration du logement et à le 
conserver en bon état. La durée effective de mise à dispo-
sition du bien est liée à l’équilibre de l’opération.
Pour la prise en mandat de gestion ou en location sous 
location des logements, les PACT ont créé un service 
dédié, les « Clés ». Ces agences immobilières sociales per-
mettent au locataire une insertion par le logement dans le 
parc de logement privé. Cette prise en gestion « déléguée » 
s’exerce le plus souvent sur des logements conventionnés, 
dont le niveau de loyer est comparable au loyer HLM. La 
durée de mise à disposition est liée à la durée du mandat. 
L’intermédiation locative est le dernier-né de cette pano-
plie de dispositifs. Elle concerne essentiellement les mar-
chés tendus : le loyer des logements est celui négocié sur 
le marché et une aide d’État vient compenser le différentiel 
entre le loyer payé au propriétaire par l’association et le 
loyer dû par l’occupant. La durée de mise à disposition 
varie de 1 à 3 ans.
Dans l’ensemble de ces situations, les PACT pratiquent 
une gestion locative adaptée des logements, destinée à 
sécuriser la relation locative et à faciliter l’insertion des 
ménages dans les quartiers et la ville. Au total, 16 700 solu-
tions de logements sont réalisées aujourd’hui par les PACT 
et chaque année, plus de 5 900 logements sont attribués 
aux personnes concernées. 

Les collectivités et l’habitat privé social
• �Les logements privés, s’ils sont conventionnés, sont 

comptabilisés, avec les logements HLM, dans le quota de 
20 % prévu par l’article 55 de la loi SRU.

• �En 2007, plus d’un cinquième de la production nationale 
de logements sociaux ou très sociaux a été réalisée dans 
le parc privé.

• �Une brochure de 50 questions « Le Maire et l’habitat privé » 
rassemble les données indispensables au Maire pour 
optimiser sa capacité d’intervention en faveur de l’habitat 
privé et pour connaître et maîtriser l’ensemble des outils 
à sa disposition. Cf numéro spécial du Courrier des Maires 
téléchargeable sur le site www.pact-habitat.org/dossiers.html

© DR
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En Midi-Pyrénées, Clés du Sud propose à la location plus de 
500 logements privés à loyers conventionnés et donc peu 
élevés. Ils proviennent de propriétaires convaincus et ras-
surés par la démarche. Passer par les Clés offre en effet la 
possibilité d’accéder à une garantie du paiement du loyer : 
la « garantie du risque locatif » (GRL®) protège, pour un faible 
coût, contre les risques d’impayés et de dégradations ; de 
percevoir l’allocation logement en tiers payant et de bénéfi-
cier d’avantages fiscaux grâce au conventionnement (celui-ci 
place le logement en trois catégories de loyer : intermédiaire, 
social, très social). « Plus de 90 % de nos mandats sont des 
logements conventionnés très sociaux » précise Edith Grun-
berg, présidente du directoire Clés du Sud. Grâce à son travail 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage, Clés du Sud est en relation 
directe avec les propriétaires, offrant un service fiable et com-
plet de gestion locative. En faisant appel à une structure dis-
tincte et spécialisée, les propriétaires peuvent conjuguer l’ex-
périence des PACT en matière de réhabilitation de logements 
anciens et leurs savoir-faire dans le domaine de la gestion 

locative et de l’accompagnement social. Car la structure, via 
ses missions sociales, a également l’expérience de la relation 
avec les locataires. « Clés du Sud s’inscrit parfaitement dans 
la continuité des actions menées par le Mouvement PACT 
depuis plus de 60 ans pour favoriser l’amélioration de l’ha-
bitat et le développement de l’offre locative pour toutes les 
populations, y compris les plus défavorisées », atteste Edith 
Grunberg. L’offre de logements de Clés du Sud représente un 
parc complémentaire à celui des associations PACT (ou de 
leur structure de maîtrise d’ouvrage) et diversifie ainsi l’offre 
de logements privés accessibles.

Structure de production de logement 
d’insertion du Mouvement PACT, la SA Union 
d’économie sociale Habitat PACT existe 
depuis 1996 et confirme la possibilité pour 
un Mouvement associatif de développer 
une offre de logements très sociale, très 
complémentaire à celle des organismes HLM 
et alternative à l’hébergement.

Avec 1 077 logements produits depuis sa création, dont 
60 % acquis, et plus de 1 350 fin 2010, Habitat PACT est une 
coopérative, sous forme de SA UES, dont sont actionnaires 
6 PACT de la région. « Habitat PACT a clairement franchi un 
seuil de production qualitatif, témoigne Maryse Brimont, 
membre du directoire de la SA UES, puisqu’elle produit 
désormais des logements économes en énergie. Elle ins-
crit directement son action dans la lutte contre la préca-
rité énergétique, contre le réchauffement climatique, et la 
réhabilitation durable du parc privé dégradé au service des 

Midi-Pyrénées 
Sécuriser la location avec les Clés

Nord-Pas-de-Calais 
La maîtrise d’ouvrage d’insertion en plein essor

Pour encourager les propriétaires à accueillir des locataires à ressources modestes, 
les PACT ont créé une structure mutualisée et dédiée à la gestion locative: les Clés. 
Immobilier et social peuvent se concilier, la preuve en action.

© DRAppartement réhabilité à l’Isle-sur-Tarn
Un cas classique de Clés du Sud :

« Une maison de ville de 68 m2 pour 
324,42 e de loyer et 20 e de charges par 
mois, à quelques kilomètres de Toulouse, 
voilà ce que nous avons proposé à un 
locataire veuf sans emploi, fragilisé par 
des ruptures familiales et une expulsion. 
En loyer libre, dans la même ville, il payait 
750 e en ne touchant que 695 e d’Alloca-
tion spécifique de solidarité (ASS). Grâce 
au mandat signé avec le propriétaire 
privé qui a monté un dossier avec l’appui 
financier de l’Anah, dans le cadre d’un 
Programme d’intérêt général initié par la 
collectivité locale (PIG), pour produire un 
loyer conventionné très social, ce locataire 
ne paie aujourd’hui que 8 e/mois et son 
propriétaire reçoit l’Aide personnalisée au 
logement (APL) en tiers payant. »
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Dans le cadre de l’appel à projet lancé par 
l’État en 2009, les PACT fourniront  
900 solutions logements réparties sur toute 
la France. En zone tendue, comme l’Ile-de-
France, 350 logements seront proposés 
pour une durée de 3 ans. Le dispositif s’y 
nomme Solibail.

L’intermédiation est une solution alternative pour des 
ménages prioritaires, prêts à accéder au logement auto-
nome mais à qui rien n’est proposé. La présence d’un tiers 
intervenant social entre le locataire et le propriétaire bailleur 
(public ou privé), permet la mise en œuvre effective du droit 
au logement, garantit le respect des obligations locatives 
et facilite l’autonomie des ménages. Deux formes sont 
possibles, dans le respect d’un logement à bas coût pour 
l’occupant : l’association gère le logement avec un locataire 
dûment inscrit sur le bail ; ou bien elle loue elle-même le 
logement en vue de la sous-location à des ménages défavori-
sés. Sur l’exemple déjà existant de Solibail en Ile-de-France, 
l’État a élargi en 2009 cette solution pour résoudre en partie 
la crise du logement, via un appel à projet national1. Dans 
les Yvelines, le PACT a été retenu sur sa proposition de 40 
logements en location/sous location et 10 en mandat de 
gestion. « Actuellement, nous en sommes à la phase la plus 
délicate : la prospection, explique Michel Néry, directeur du 
PACT Yvelines. Nous ne l’avons commencée qu’à réception 
des conventions signées, en novembre. Le délai est court : 
la date limite pour signer les baux est mars 2010. » Trouver 
le logement ne suffit pas : la mission du PACT est de veiller à 
une bonne adéquation entre celui-ci et les locataires propo-
sés alors par le groupement d’intérêt public, GIP Habitat. Il 

est notamment nécessaire que ces personnes soient aptes, 
dans 18 mois à quitter le logement et à s’insérer dans un 
logement « durable ». « Notre accompagnement social, de 
l’ordre d’une visite minimum par mois, a surtout pour objet 
de constater ensemble que le fonctionnement dans le loge-
ment se passe bien », conclut le directeur.
1) cf. Circulaire Hébergement du 5 Mars 2009.

plus démunis. » Dans cet esprit, Habitat PACT réhabilite ses 
logements sur la base d’un cahier des charges respectant 
les normes relatives à la performance énergétique, permet-
tant d’aboutir à une consommation maximale de 100 kWh 

équivalent pétrole par mètre carré et par an, soit le niveau 
« C » des diagnostics de performance énergétique, et parfois 
à 80 kWh atteignant le label Effinergie. Habitat PACT travaille 
parallèlement à l’élaboration d’une typologie technique et 
thermique du parc privé dans la Région Nord-Pas de Calais, 
afin de pouvoir dégager des standards performants de réha-
bilitation durable et développer sa production.  Deux nou-
veaux coopérateurs, le PACT de la Somme, et le PACT des 
Ardennes seront intégrés début 2010. Ces PACT se verront 
prêter main-forte sur leur territoire pour contribuer à l’aug-
mentation de l’offre de logement très sociale. S’inspirant de 
cette initiative, le Mouvement PACT développe cette forme 
d’organisation sur le territoire : en Aquitaine/Poitou-Cha-
rentes, une Union des PACT sous forme d’UES a été créée en 
2009. Une telle Union est projetée en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et en Rhône-Alpes.

Ile-de-France 
L’intermédiation locative, une solution temporaire 

© DR

© DR

Solution de crise

Cette offre complète les solutions d’héberge-
ment existantes. Mieux adaptée aux besoins 
des familles, elle permet un règlement tem-
poraire de la situation difficile que constitue 
l’absence de logement, la nuit à l’hôtel en 
famille ou l’hébergement chez des tiers. C’est 
une solution temporaire mais une vraie solu-
tion de temps de crise.



Lorsqu’un logement n’est pas jugé 
décent, un signalement est fait par la 
DDE au PACT Pas-de-Calais qui intervient 
sur ses volets d’expertise sociale, tech-
nique, juridique. Ce PACT va aujourd’hui 
plus loin et intègre pleinement la notion 
de santé dans son approche. Il a mis en 
œuvre depuis fin 2006 une collabora-
tion active avec des partenaires santé : 
une infirmière de la DDASS, pour la pré-
vention du saturnisme infantile et des 
conseillères médicales en environne-
ment intérieur (CMEI) de l’association 
Santé en action, pour un audit de l’ha-
bitat lorsque des allergies ou problèmes 
respiratoires sont déclarés. Le PACT 
améliore ainsi son offre de service, dans 
le cadre d’une mission du plan régional 
de santé publique. « Ces partenariats, 
explique Valérie Dennetière, éducatrice 
au PACT Pas-de-Calais, permettent à des 
personnes fragilisées, qui n’ont pas 
toujours les mots pour expliquer leur 
situation, d’être prises en charge de 
manière globale. Nous sommes complé-
mentaires : le PACT repère les désordres 

et risques sanitaires, accompagne les 
occupants, et s’appuie sur les com-
pétences de ses partenaires pour cer-
taines expertises. L’objectif est bien de 
mettre la personne au centre de l’action 
d’amélioration de l’habitat en incitant 
ou en contraignant les propriétaires à 
réaliser les travaux de mise aux normes 
pour maintenir les occupants dans les 
lieux. » Lors de sa visite, le PACT remplit 
avec l’occupant un questionnaire « loge-
ment/santé ». Si la situation l’exige et si 
l’occupant est d’accord, Santé en action 
réalise un audit plus complet. Lorsqu’il 
y a suspicion de présence de plomb 
dans les peintures, la DDASS est saisie 
pour réaliser un diagnostic. Au total, 
157 dossiers de logements sensibles 
ont été ouverts sur les 14 communes 
de la Communauté d’Agglomération 
d’Hénin-Carvin.
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Pas-de-Calais : 
une collaboration 
bonne pour  
la santé

a c t i o n s  l o c ale   s

Des outils Habitat/santé

« Prendre en compte le risque santé 
dans l’habitat existant », c’est un 
des objectifs des PACT, qui visi-
tent chaque année des milliers de 
logements. Au-delà de leurs carac-
tères techniques, les interventions 
au domicile sont de plus en plus 
reconnues comme des actions 
sociales et préventives. Les nom-
breux problèmes graves de santé 
et/ou de sécurité dont la cause est 
directement liée à l’habitat appel-
lent à une prise en compte d’autant 
plus nécessaire qu’ils entrent dans 
le champ de compétence et de res-
ponsabilité du réseau PACT. Pour 
accompagner cette évolution de la 
grille de lecture PACT, la Fédération 
des PACT a publié un guide fin 2009 
et engage une action de formation 
spécifique sur le sujet.

Brèves
Trois « maisons tremplins » en 
Haute-Garonne
Le PACT a inauguré le 16 décembre 
dernier la mise en place d’un dispo-
sitif expérimental dénommé «Mai-
sons Tremplin». Son projet offre 
pour l’instant à 6 personnes sans 
abri, la possibilité d’avoir un chez-
soi, en leur donnant la clé d’une 
chambre privée dans un logement 
entièrement meublé (lit, matelas, 
table, chaises) et équipé (draps, 
couvertures, vaisselle). Moyennant 
une redevance d’1 euro par jour, 
chaque personne est accueillie sans 
contrainte de durée, à concurrence 
d’un an.

 « Rôle social de l’habitat privé :  
la nouvelle donne » 
Ce colloque régional, organisé par 
les PACT de Rhône-Alpes, avec la 
Fapil et la Fondation Abbé Pierre 
locales, réunira le 21 janvier 2010 
à Lyon, les collectivités locales qui 
souhaitent améliorer l’habitat privé 
et renforcer son rôle social. Cette 
matinée aura pour objectif de faire 
le point sur ce qui a changé en 2009, 
comment et avec quels instruments 
agir aujourd’hui dans le parc privé ?

« Pour un habitat durable »
Le PACT Côtes d’Armor s’est engagé 
dans deux opérations de réhabili-
tation de logements communaux, 
en bail à réhabilitation, en Centre 
Bretagne (Mellionnec et Plelauff ). 
Inscrites dans le dispositif du « Pre-
bat », ces opérations ont l’objectif 
ambitieux de consommation éner-
gétique à moins de 45 kwh/m2/an. 
Contrôlés au niveau de l’étanchéité 
en novembre, les 9 logements situés 
à Plélauff sont en cours de livraison. 

Une nouvelle grille  
sur l’insalubrité
La DGS et l’Anah lancent une étude 
pour déterminer le degré d’utilisa-
tion et l’opérationnalité de leur grille 
d’évaluation d’état de l’insalubrité, 
élaborée en 2003. Le PACT de Paris 
a remporté l’appel d’offres et a déjà 
commencé à interroger les opéra-
teurs, dont les PACT, et les DDASS. 
Le résultat sera connu au printemps 
prochain.



Le partenariat étroit entre associations 
et collectivités locales est possible : la 
région PACA en est un exemple remar-
quable. Depuis 1996, des partenaires 
régionaux du logement et de l’héber-
gement1, réunis au sein de la Mission 
« Ouvrir la ville », s’attachent à créer 
les conditions fédératrices nécessaires 
pour développer l’offre en direction 
des publics défavorisés. En 2008, ils 
ont institué une mission d’appui aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI), avec l’objectif 
d’améliorer les réponses opération-
nelles. « Libérer des places d’héber-
gement pour les publics ayant besoin 
d’un accompagnement éducatif, mais 
aussi créer une offre nouvelle d’héber-
gement et de logement transitoire afin 
de mieux répondre aux besoins non 
couverts, et enfin produire des loge-
ments répondant aux attentes et aux 
moyens des ménages mal-logés, sont 
nos trois axes de progrès », énumère 
Magali Adjiman. Au nom du PACT des 
Bouches-du-Rhône, celle-ci est venue 
en janvier 2009 renforcer la mission, 
déjà menée par Véronique Marciquet, 
issue de la Fnars. En tant que monteuse 
d’opération, elle propose une prestation 
d’aide à la décision pour les élus et d’ap-

pui pour les opérateurs. 
« A Marseille, poursuit-
elle, nous avons amorcé 
la création de deux pen-
sions de famille, la délo-
calisation et la rénova-
tion d’un CHRS destiné 
aux femmes, mais aussi 
effectué des travaux à la 
fois d’humanisation et 
de construction (PLAI) 
à partir d’une structure 
existante de 283 places 
d’urgence, de stabilisa-

tion et d’insertion. Pour un site de 10 
logements d’urgence financés en allo-
cation logement temporaire (ALT), nous 
apportons un soutien à la gestion et en 
ingénierie. » D’autres villes sont concer-
nées : Carpentras par exemple, avec la 
création d’un site inter associatif regrou-
pant un CHRS, une pension de famille et 
un accueil de jour. En novembre 2009, 
14 opérations étaient suivies, sur des 
champs très diversifiés. La mission 
constate un changement positif de men-
talité de la part des collectivités qu’elle 
démarche. L’obligation des PLH de ter-
ritorialiser les objectifs est une aide 
incontestable à la prise de conscience 
politique des disparités et des besoins. 
Pour la collectivité, l’accompagnement, 
l’échange sur les conditions de la réus-
site et la proposition d’opérations par la 
mission est une incitation à faire mieux 
et plus, en s’appuyant sur les connais-
sances et le savoir-faire social des asso-
ciations.

1) L’État (SGAR – DRASS- DRE), la région PACA, 
l’Anah, l’Union Régionale des CIL, l’association 
régionale des organismes HLM, la FNARS, l’Union 
des Foyers et Services pour jeunes Travailleurs 
PACA, l’Union Régionale Interfédérale des orga-
nismes privés sanitaires et sociaux, l’UR PACT, la 
FAPIL, la FAP.

R E N C O N T R E S

PAM : Qu’englobe la question  
de la santé quand on l’applique  
au domaine de l’habitat ?
Vincent Bricaud : Plomb, amiante, qualité 
de l’air, monoxyde de carbone, accidents 
de la vie courante, confort thermique… 
Nombreux sont les problèmes qui font 
prendre conscience des relations étroites 
entre l’habitat et la santé. A cela, il faut 
ajouter le mode d’usage du logement : 
des comportements inadaptés ou des 
défauts d’entretien s’avèrent être des fac-
teurs essentiels. L’approche doit être glo-
bale pour évaluer l’ensemble des risques 
potentiels et apporter les solutions et pré-
conisations pour obtenir un habitat sain.

PAM : Sans exercer en tant que CMEI, 
comment un technicien PACT peut-il 
intervenir pour un habitat plus sain ?
Vincent Bricaud : Les techniciens des 
PACT ont un rôle important à tenir, orien-
tant leurs interventions sur un diagnostic 
technique du logement axé sur la santé des 
occupants, la sécurité et le mode d’habi-
ter. Leurs multiples contrôles du bâti, des 
équipements, de la ventilation, du chauf-
fage, permettent de préconiser des travaux 
et de dispenser les conseils visant à bien 
utiliser le logement. Depuis 2002, le PACT 
de Loire-Atlantique est engagé dans une 
démarche de prévention sanitaire glo-
bale à domicile, confirmant les nombreux 
désordres et insuffisances présents dans 
les logements : les phénomènes d’humi-
dité récurrents lorsque l’on ne détermine 
pas leurs origines, le bon renouvellement 
de l’air… Notre approche technique est 
indispensable.

PAM : Le réseau PACT est-il un acteur 
majeur de la question de la santé  
dans l’habitat ?
Vincent Bricaud : En tant que spécialiste 
de la réhabilitation, l’intervention du PACT 
doit être complémentaire à celles des CMEI 
dans la prévention des pathologies liées à 
l’environnement intérieur. Le réseau Pact 
s’est naturellement inscrit depuis 2007 
dans une étude-action financée par la 
Direction générale de la santé et la Fonda-
tion des Caisses d’Épargne. Cette mission a 
permis de construire des outils spécifiques 
à l’usage de tous les salariés se rendant 
à domicile, notamment un programme 
spécifique de formation qui sera proposé 
en 2010 aux différents professionnels des 
PACT pour assurer la prise en compte de 
la relation entre habitat et santé des occu-
pants dans chacune de nos missions.

@ : Retrouvez plus d’informations sur le 
sujet sur www.pact-habitat.org

Provence- 
Alpes-Côte d’Azur :  
des avancées 
considérables avec la 
Mission « Ouvrir la ville »
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a c t i o n s  f é d é r a l e s

 Réforme des agréments : 
l’année de la transition

A compter de janvier 2010, les 
associations pourront demander 
au Préfet ou au Ministre 
du Logement un agrément 
suivant l’activité conduite 
par l’association. Trois types 
d’agrément sont possibles : 
la gestion et l’intermédiation 
locative sociales, l’ingénierie 
sociale, technique et financière 
et la maîtrise d’ouvrage. 
Ces activités sont reconnues 
« service social lié au logement 
social » et « service social 
d’intérêt général » et à ce titre, 
sont exclues de la directive 
européenne sur les services. 
Ces agréments, opérationnels 
dès le 1er janvier 2011, pourront 
permettre aux collectivités 
de signer des conventions de 
partenariat d’intérêt général 
pour faciliter l’exercice des 
services des associations sur le 
territoire.
Contact : www.ssig.fr ou 
x.benoist@pact-habitat.org

 « Remue méninges » 1
Dans le cadre du chantier de 

la refondation de l’hébergement 
et de l’accès au logement, 
un groupe de travail visant à 
l’accompagnement social vers et 
dans le logement et la gestion 

locative adaptée a été mis en 
place. L’objectif est de définir un 
référentiel partagé des missions 
et coûts à prendre en compte. La 
Fédération des PACT contribue 
activement à ces travaux 
auxquels participent l’USH, les 
collectivités territoriales, les 
associations. Il est piloté par la 
DHUP.
Contact :  
r.gerard@pact-habitat.org

 « Remue méninges » 2
Sont également en « chantier » 

14 groupes de travail au sein 
du Comité Stratégique du Plan 
Bâtiment Grenelle. La Fédération 
est présente dans les chantiers 
« Copropriétés » et « Précarité 
énergétique ».
Contacts : Delphine Agier : 
d.agier@pact-habitat.org et Jean-
Marc Prieur : jm.prieur@pact-
habitat.org
Deux autres grands chantiers 
sont en cours : les États 
Généraux du logement, lequel 
est conduit par l’USH avec tous 
les acteurs d’intérêt général du 
secteur du logement, le second 
mené par l’UESL autour du 1 % 
logement. Résultats : le 4 mai 
2010 pour le premier et début 
2010 pour le second.

 Intervenir dans 
les quartiers anciens

Après plus de 30 ans 
d’intervention dans les 
quartiers anciens, il est 
apparu nécessaire aux PACT 
d’en revisiter les objectifs et 
méthodes au regard des enjeux 
actuels et des évolutions 
constatées. La Fédération des 
PACT a mis en place un groupe 
de travail national chargé de 
réaffirmer l’approche et d’en 
renforcer l’efficacité. Composé 
de 10 membres représentant 
différents pôles internes, ce 
groupe a tenu sa première 
réunion le 17 décembre. 
Un des objectifs est de 
réaliser, à terme, un guide 

méthodologique.
Contact : Alain Mellet  
a.mellet@pact-habitat.org

 Partenariat Ministère 
d’Outre-Mer/PACT

Le Ministère de l’Outre-Mer 
s’est engagé, à travers la 
signature par sa Ministre 
Marie-Luce Penchard d’une 
convention avec la Fédération 
des PACT et les PACT d’Outre-
Mer le 15 décembre dernier, à 
appuyer le défi du logement 
indigne et de l’amélioration de 
l’habitat relevé par les PACT de 
Martinique, Guyane et Réunion. 
Cette convention prévoit, sur trois 
ans, un appui à la mutualisation 
des outils de gestion comptable 
et financière des opérations, à 
la couverture territoriale des 
activités et au développement du 
projet du Mouvement dans les 
DOM.

 Les copropriétés 
étudiées

L’équipe PACT-Socotec pilotée 
par Delphine Agier, animatrice du 
Pôle de compétence copropriétés 
en difficulté des PACT, et Jacques 
Collin, chargé de mission au 
PACT du Var, vient de terminer 
une étude pour l’Anah sur la 
connaissance des copropriétés 
des années 50-80. L’étude 
identifie et décrit le parc de 
logements concernés, puis les 
enjeux de sa réhabilitation dans 
les 10 années à venir (données 
techniques et économiques). 
La dernière partie du rapport 
présente des propositions visant 
à favoriser dans les copropriétés 
la réalisation des travaux 
nécessaires et pertinents. L’étude 
fera l’objet d’une restitution début 
2010, organisée par l’Anah.
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